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(54) Connecteur électrique filtré

(57) La présente invention concerne un connecteur
électrique filtré (1) comportant :
- un boîtier de connecteur (2) présentant des faces avant
(17) et arrière (8) et définissant au moins une cavité (9)
débouchant sur ses faces avant et arrière,
- un ensemble de filtrage (3) agencé pour être mis en
place de manière amovible dans ladite cavité (9) et com-
portant une pluralité d’éléments de contact électrique
(17) pourvus chacun d’au moins une broche,

- des ensembles avant (4) et arrière (5) agencés pour
être mis en place de manière amovible dans ladite cavité
(9), de part et d’autre de l’ensemble de filtrage (3), de
manière à protéger l’ensemble de filtrage de l’environ-
nement extérieur, l’un au moins des ensembles avant et
arrière comportant un insert isolant (20 ; 30) et des élé-
ments de contact électrique (22 ; 33) solidaires de l’insert
isolant et coopérant avec les éléments de contact élec-
trique (17) de l’ensemble de filtrage lorsque le connecteur
est assemblé.
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Description

[0001] La présente invention concerne un connecteur
électrique filtré.
[0002] On connaît par le brevet US 4 729 743 un con-
necteur électrique filtré comportant un sous-ensemble
de filtrage mis en place dans une cavité d’un boîtier de
connecteur. Un matériau adhésif diélectrique est déposé
au niveau des faces avant et arrière de la cavité afin de
protéger le sous-ensemble de filtrage contre l’humidité
et la corrosion. Le sous-ensemble de filtrage comporte
des broches de contact électrique s’étendant à travers
le matériau adhésif.
[0003] Pour ce type de connecteur connu, l’opération
pour détecter un défaut au niveau d’une interface est
réalisée en bout de chaîne de montage, ce qui peut en-
traîner, en cas de défaut avéré, la mise au rebut du con-
necteur tout entier et donc une augmentation des coûts
de production.
[0004] Par ailleurs, le dépôt du matériau isolant, cons-
titué par exemple par une résine époxy, est une opération
qui peut présenter certaines difficultés liées notamment
au souillage des broches de contact électrique ou à la
capacité du matériau isolant à résister à des contraintes
thermiques importantes pouvant affecter ses propriétés
d’étanchéité.
[0005] On connaît encore par les brevets US 5 236
376 et US 5 647 766 et la demande de brevet européen
EP 1 538 717 d’autres constructions d’un connecteur fil-
tré.
[0006] L’invention a pour objet un connecteur électri-
que filtré comportant :

- un boîtier de connecteur présentant des faces avant
et arrière et définissant au moins une cavité débou-
chant sur ces faces avant et arrière,

- un ensemble de filtrage agencé pour être mis en
place, notamment de manière amovible, dans ladite
cavité, et comportant une pluralité d’éléments de
contact électrique,

- des ensembles avant et arrière agencés pour être
mis en place, notamment de manière amovible, dans
ladite cavité, de part et d’autre de l’ensemble de fil-
trage, de manière à protéger l’ensemble de filtrage
de l’environnement extérieur.

[0007] Les éléments de contact électrique de l’ensem-
ble de filtrage peuvent être pourvus chacun d’au moins
une broche.
[0008] Avantageusement, l’un au moins des ensem-
bles avant et arrière comporte un insert isolant et des
éléments de contact électrique solidaires de l’insert iso-
lant et coopérant avec les éléments de contact électrique
de l’ensemble de filtrage lorsque le connecteur est as-
semblé.
[0009] L’invention permet de protéger l’ensemble de
filtrage de l’environnement extérieur, notamment contre
l’humidité ou les poussières, sans faire appel à une opé-

ration de dépôt d’une résine époxy dans la cavité du boî-
tier.
[0010] L’assemblage et la maintenance du connecteur
selon l’invention peuvent ainsi être simplifiés.
[0011] De préférence, l’un au moins des ensembles
avant et arrière est un ensemble monobloc.
[0012] L’invention permet d’avoir un connecteur filtré
de type modulaire.
[0013] Par exemple, un même boîtier de connecteur
selon l’invention peut être assemblé, selon la demande,
avec des ensembles avant et arrière de différents types.
[0014] Dans un exemple de mise en oeuvre de l’inven-
tion, l’insert de l’ensemble avant ou arrière comporte des
orifices et l’un au moins des éléments de contact de cet
ensemble avant ou arrière peut être inséré à force dans
un orifice de l’insert.
[0015] L’un au moins des ensembles avant et arrière
peut comporter au moins un élément de contact pourvu
d’un évidement dans lequel peut s’engager au moins par-
tiellement la broche d’un élément de contact de l’ensem-
ble de filtrage.
[0016] Lorsque le connecteur est assemblé, les élé-
ments de contact de l’ensemble de filtrage peuvent, le
cas échéant, rester en retrait d’une face arrière de l’en-
semble arrière et/ou d’une face avant de l’ensemble
avant.
[0017] Dans un exemple de mise en oeuvre de l’inven-
tion, l’ensemble de filtrage est reçu entièrement dans la
cavité du boîtier, en fin de montage.
[0018] L’un au moins des ensembles avant et arrière
peut être retenu sur le boîtier de connecteur par encli-
quetage ou à l’aide d’au moins une pièce rapportée telle
qu’un jonc.
[0019] Avantageusement, le connecteur comporte au
moins un joint d’étanchéité, notamment torique, disposé
autour de l’un au moins des ensembles avant et arrière
et s’appliquant contre une paroi de la cavité.
[0020] La présence du joint d’étanchéité permet d’as-
surer une étanchéité satisfaisante sans avoir recours au
dépôt d’une résine.
[0021] Ce joint peut présenter une résistance thermi-
que élevée de sorte que ses propriétés ne soient pas ou
peu affectées, par exemple lors d’opérations de soudure
réalisées sur le connecteur.
[0022] En outre, l’utilisation du joint d’étanchéité per-
met de remplacer aisément l’ensemble avant ou arrière.
[0023] Dans un exemple de mise en oeuvre de l’inven-
tion, le connecteur comporte au moins une couche réa-
lisée en matériau compressible interposée entre l’en-
semble de filtrage et l’un des ensembles avant et arrière.
[0024] Cette couche permet un montage sans jeu des
différents ensembles dans la cavité du boîtier de manière
à protéger le connecteur contre d’éventuelles vibrations
lors de l’utilisation du connecteur.
[0025] Dans un exemple de mise en oeuvre de l’inven-
tion, l’ensemble de filtrage comporte un élément de mas-
se définissant de préférence au moins partiellement une
paroi latérale de l’ensemble de filtrage et agencé pour
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s’appliquer contre une paroi de la cavité du boîtier.
[0026] Cet élément de masse peut comporter par
exemple une ceinture élastiquement déformable.
[0027] L’élément de masse peut s’appliquer avec une
certaine contrainte sur la paroi de la cavité du boîtier de
manière à assurer une continuité de masse satisfaisante.
[0028] Avantageusement, l’un au moins des ensem-
bles avant et arrière comporte un élément anti-rotation
agencé pour coopérer avec le boîtier pour empêcher une
rotation de l’ensemble avant ou arrière par rapport au
boîtier, en fin de montage.
[0029] Dans un exemple de mise en oeuvre de l’inven-
tion, l’ensemble avant, respectivement l’ensemble arriè-
re, est agencé pour être monté sur le boîtier, par la face
avant, respectivement la face arrière, de celui-ci.
[0030] En variante, l’ensemble de filtrage et les en-
sembles avant et arrière sont agencés pour être montés
sur le boîtier par une même face de montage, par exem-
ple la face avant ou arrière du boîtier.
[0031] Par exemple, le boîtier peut comporter une bu-
tée disposée notamment à l’opposé de la face de mon-
tage pour retenir l’un au moins des ensembles avant et
arrière dans la cavité.
[0032] Le connecteur peut ainsi comporter des
moyens de rétention de l’ensemble de filtrage et des en-
sembles avant et arrière dans la cavité disposés, unique-
ment à proximité de la face de montage.
[0033] Les moyens de rétention comportent par exem-
ple au moins un élément d’encliquetage.
[0034] L’ensemble de filtrage peut comporter des élé-
ments de filtrage choisis parmi : des filtres de type capa-
citif, des diodes sous forme de puces, des filtres de type
Pi.
[0035] L’un au moins des éléments de contact de l’en-
semble arrière peut être agencé pour pouvoir être soudé
à une carte de circuit imprimé ou permettre le soudage
d’un fil électrique d’un câble.
[0036] Les éléments de contact de l’ensemble avant
qui peuvent être de type mâle ou femelle sont agencés
pour coopérer avec des éléments de contact d’un con-
necteur complémentaire.
[0037] L’invention a également pour objet un procédé
d’assemblage d’un connecteur électrique filtré
comportant :

- un boîtier de connecteur présentant des faces avant
et arrière et définissant au moins une cavité débou-
chant sur ses faces avant et arrière,

- un ensemble de filtrage agencé pour être mis en
place de manière amovible dans ladite cavité et com-
portant une pluralité d’éléments de contact électri-
que pourvus chacun d’au moins une broche,

- des ensembles avant et arrière agencés pour être
mis en place de manière amovible dans ladite cavité,
de part et d’autre de l’ensemble de filtrage, l’un au
moins des ensembles avant et arrière comportant
un insert isolant et des éléments de contact électri-
que solidaires de l’insert isolant et coopérant avec

les éléments de contact électrique de l’ensemble de
filtrage lorsque le connecteur est assemblé,

le procédé comportant les étapes suivantes :

- fixer, notamment à force, des éléments de contact
sur l’insert de l’ensemble avant ou arrière,

- introduire dans la cavité du boîtier ledit ensemble
avant ou arrière.

[0038] Le procédé peut comporter en outre l’étape
suivante :

- avant montage sur le boîtier de connecteur, inspec-
ter l’interface entre l’ensemble de filtrage et l’un au
moins des ensembles avant et arrière.

[0039] La présente invention pourra être mieux com-
prise à la lecture de la description détaillée qui va suivre,
d’exemples de mise en oeuvre non limitatifs de l’inven-
tion, et à l’examen du dessin annexé, sur lequel :

- la figure 1 représente, schématiquement et partiel-
lement, en coupe, un connecteur filtré selon l’inven-
tion,

- la figure 2 est une coupe schématique et partielle
d’un connecteur conforme à une variante de mise
en oeuvre de l’invention,

- la figure 3 est une vue de derrière du connecteur de
la figure 1,

- la figure 4 est une vue de côté de l’ensemble arrière
du connecteur de la figure 1,

- la figure 5 représente, schématiquement et partiel-
lement, un ensemble de filtrage du connecteur de la
figure 1, et

- la figure 6 est une vue de côté de l’ensemble de
filtrage de la figure 5.

[0040] On a représenté sur la figure 1 un connecteur
électrique filtré 1 de type modulaire conforme à l’inven-
tion, comportant un boîtier 2, un ensemble de filtrage 3
et des ensembles avant 4 et arrière 5.
[0041] Dans l’exemple considéré, le connecteur 1 est
de type circulaire.
[0042] En variante, le connecteur 1 peut être de type
rectangulaire.
[0043] Le connecteur 1 peut notamment être utilisé
dans le domaine des équipements embarqués à bord
d’un aéronef.
[0044] Le boîtier 2 présente des faces avant 7 et arrière
8 et définit une cavité 9 débouchant sur ces faces avant
7 et arrière 8.
[0045] Ce connecteur 1 peut présenter une unique ca-
vité 9 ou une pluralité de cavités recevant chacune un
ensemble de filtrage 3.
[0046] Le boîtier 2 peut comporter une bride 10 per-
mettant sa fixation sur par exemple un panneau équipant
des racks ou armoires.
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[0047] Le boîtier 2 est réalisé dans un matériau élec-
triquement conducteur, par exemple en aluminium.
[0048] L’ensemble de filtrage 3 permet de protéger un
équipement électronique contre des interférences élec-
tromagnétiques parasites ou des décharges électrosta-
tiques.
[0049] Dans l’exemple considéré, l’ensemble de filtra-
ge 3 comporte deux substrats plans 12, de section cir-
culaire comme illustré sur la figure 5, disposés de ma-
nière parallèle et entre lesquels et/ou sur lesquels sont
placés des éléments de filtrage 13.
[0050] Ces derniers peuvent être choisis par exemple
parmi des filtres de type capacitif, des diodes sous forme
de puces ou des filtres de type Pi, cette liste n’étant pas
limitative.
[0051] L’ensemble de filtrage 3 définit par exemple un
filtre de type LC.
[0052] Les substrats 12 peuvent être réalisés notam-
ment à base de céramique.
[0053] L’ensemble de filtrage 3 comporte un élément
de masse formé par une ceinture élastiquement défor-
mable 15 réalisée en matériau électriquement conduc-
teur, comme illustré sur la figure 6 notamment.
[0054] Cette ceinture 15 vient s’appliquer contre une
paroi 16 de la cavité 9 lorsque l’ensemble de filtrage 3
est mis en place dans cette cavité 9.
[0055] L’ensemble de filtrage 3 comporte en outre une
pluralité d’éléments de contact 17 formés chacun par une
broche maintenue dans des orifices 18 réalisés dans les
substrats 12.
[0056] L’ensemble de filtrage 3 est reçu entièrement
dans la cavité 9 du boîtier 2.
[0057] L’ensemble avant 4 comporte un insert isolant
20 pourvu d’une pluralité d’orifices 21, l’insert 20 pouvant
être réalisé en matière plastique, par exemple du PPS.
[0058] L’ensemble avant 4 comporte en outre une plu-
ralité d’éléments de contact 22 insérés à force chacun
dans un orifice 21 de l’insert 20.
[0059] Chaque élément de contact 22 présente un évi-
dement 23 dans lequel s’insère une extrémité d’une bro-
che 17 de l’ensemble de filtrage 3.
[0060] Dans l’exemple illustré à la figure 1, les élé-
ments de contact 22 sont de type mâle.
[0061] En variante, comme illustré sur la figure 2, les
éléments de contact 22 peuvent être de type femelle.
[0062] Les broches 17 de l’ensemble de filtrage restent
en retrait d’une face avant 25 de l’ensemble avant 4.
[0063] Lorsque l’ensemble avant 4 est mis en place
dans la cavité 9, cet ensemble 4 forme des joints inter-
faciaux et périphériques.
[0064] L’ensemble 4 est retenu dans la cavité 9 par
exemple à l’aide d’un jonc 26.
[0065] En variante, l’ensemble 4 peut être retenu dans
la cavité 9 par encliquetage.
[0066] Un joint d’étanchéité torique 28 est interposé
entre l’ensemble avant 4 et la paroi 16 définissant la ca-
vité 9.
[0067] L’ensemble arrière 5 comporte, à l’instar de

l’ensemble avant 4, un insert isolant 30 retenu dans la
cavité 9 par un jonc 31, un joint d’étanchéité torique 32
étant interposé entre l’ensemble arrière 5 et la paroi 16
définissant la cavité 9.
[0068] L’ensemble arrière 5 comporte une pluralité
d’éléments de contact 33 introduits à force dans des ori-
fices 34 de l’insert 30.
[0069] Les éléments de contact 33 comportent des évi-
dements 34 dans chacun desquels est insérée une ex-
trémité d’une broche 17 de l’ensemble de filtrage.
[0070] Les broches 17 restent en retrait d’une face ar-
rière 36 de l’ensemble arrière 5.
[0071] Les éléments de contact 33 peuvent être agen-
cés pour pouvoir être soudés à une carte de circuit im-
primé ou pour permettre le soudage de fils électriques.
[0072] Comme on peut le constater, les ensembles
avant 4 et arrière 5 forment chacun un ensemble mono-
bloc pouvant être mis en place dans la cavité 9 du boîtier
2 de manière amovible.
[0073] Une ou plusieurs couches 40 réalisées en un
matériau compressible peuvent être interposées entre
l’ensemble de filtrage 3 et les ensembles avant 4 et ar-
rière 5, de manière à amortir des vibrations pouvant ap-
paraître lors de l’utilisation du connecteur 1.
[0074] Le matériau compressible peut être par exem-
ple du fluorosilicone.
[0075] L’insert 30 peut présenter un relief anti-rotation
42 apte à coopérer avec le boîtier 2 permettant d’immo-
biliser en rotation l’ensemble arrière 5 par rapport au boî-
tier 2, comme illustré sur la figure 3.
[0076] Bien entendu, l’invention n’est pas limitée aux
exemples de mise en oeuvre qui viennent d’être décrits.
[0077] La ceinture de masse 15 peut être remplacée
par exemple par des pattes élastiquement déformables
réparties tout autour de l’ensemble de filtrage 3.

Revendications

1. Connecteur électrique filtré (1) comportant :

- un boîtier de connecteur (2) présentant des
faces avant (17) et arrière (8) et définissant au
moins une cavité (9) débouchant sur ses faces
avant et arrière,
- un ensemble de filtrage (3) agencé pour être
mis en place de manière amovible dans ladite
cavité (9) et comportant une pluralité d’éléments
de contact électrique (17) pourvus chacun d’au
moins une broche,
- des ensembles avant (4) et arrière (5) agencés
pour être mis en place de manière amovible
dans ladite cavité (9), de part et d’autre de l’en-
semble de filtrage (3), de manière à protéger
l’ensemble de filtrage de l’environnement exté-
rieur, l’un au moins des ensembles avant et ar-
rière comportant un insert isolant (20 ; 30) et des
éléments de contact électrique (22 ; 33) solidai-
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res de l’insert isolant et coopérant avec les élé-
ments de contact électrique (17) de l’ensemble
de filtrage lorsque le connecteur est assemblé.

2. Connecteur selon la revendication 1, caractérisé
par le fait que l’un au moins des ensembles avant
(4) et arrière (5) forme un ensemble monobloc.

3. Connecteur selon l’une des revendications 1 et 2,
caractérisé par le fait que l’insert (20 ; 30) de l’en-
semble avant ou arrière comporte des orifices (21 ;
34) et par le fait que l’un au moins des éléments de
contact dudit ensemble avant ou arrière est inséré
à force dans un orifice de l’insert.

4. Connecteur selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que l’un
au moins des ensembles avant et arrière comporte
au moins un élément de contact (22 ; 33) pourvu
d’un évidement (23 ; 34) dans lequel peut s’engager
au moins partiellement la broche (17) d’un élément
de contact de l’ensemble de filtrage.

5. Connecteur selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que, lors-
que le connecteur est assemblé, les éléments de
contact de l’ensemble de filtrage restent en retrait
d’une face arrière (36) de l’ensemble arrière et/ou
d’une face (25) avant de l’ensemble avant.

6. Connecteur selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que l’en-
semble de filtrage (3) est reçu entièrement dans la
cavité (9) du boîtier en fin de montage.

7. Connecteur selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que l’un
au moins des ensembles avant et arrière est retenu
sur le boîtier de connecteur par encliquetage ou à
l’aide d’au moins une pièce rapportée telle qu’un jonc
(26 ; 31).

8. Connecteur selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait qu’il com-
porte au moins un joint d’étanchéité (28 ; 32), no-
tamment torique, disposé autour de l’un au moins
des ensembles avant et arrière et s’appliquant contre
une paroi (16) de la cavité.

9. Connecteur selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait qu’il com-
porte au moins une couche (40) réalisée en matériau
compressible interposée entre l’ensemble de filtrage
et l’un des ensembles avant et arrière.

10. Connecteur selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que l’en-
semble de filtrage (3) comporte un élément de mas-

se (15) définissant au moins partiellement une paroi
latérale de l’ensemble de filtrage et agencé pour
s’appliquer contre une paroi de la cavité du boîtier.

11. Connecteur selon la revendication 10, caractérisé
par le fait que l’élément de masse comporte une
ceinture élastiquement déformable (15).

12. Connecteur selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que l’un
au moins des ensembles avant et arrière comporte
un élément anti-rotation (42) agencé pour empêcher
une rotation dudit ensemble avant ou arrière par rap-
port au boîtier, en fin de montage.

13. Connecteur selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que l’en-
semble de filtrage comporte des éléments de filtrage
(13) choisis parmi des filtres de type capacitif, des
diodes sous forme de puces, des filtres de type Pi.

14. Connecteur selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que l’un
au moins des éléments de contact (33) de l’ensem-
ble arrière est agencé pour pouvoir être soudé à une
carte de circuit imprimé.

15. Connecteur selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que l’un
au moins des éléments de contact de l’ensemble
arrière est agencé pour permettre le soudage d’un
fil électrique.

16. Connecteur selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que les
éléments de contact (22) de l’ensemble avant, de
type mâle ou femelle, sont agencés pour coopérer
avec des éléments de contact d’un connecteur com-
plémentaire.

17. Procédé d’assemblage d’un connecteur électrique
filtré (1), comportant :

- un boîtier de connecteur (2) présentant des
faces avant et arrière et définissant au moins
une cavité débouchant sur ses faces avant et
arrière,
- un ensemble de filtrage (3) agencé pour être
mis en place de manière amovible dans ladite
cavité et comportant une pluralité d’éléments de
contact électrique pourvus chacun d’au moins
une broche,
- des ensembles avant (4) et arrière (5) agencés
pour être mis en place de manière amovible
dans ladite cavité, de part et d’autre de l’ensem-
ble de filtrage, l’un au moins des ensembles
avant et arrière comportant un insert isolant et
des éléments de contact électrique solidaires de
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l’insert isolant et coopérant avec les éléments
de contact électrique de l’ensemble de filtrage
lorsque le connecteur est assemblé,

le procédé comportant les étapes suivantes :

- fixer, notamment à force, des éléments de con-
tact sur l’insert (20 ; 30) de l’ensemble avant ou
arrière,
- introduire dans la cavité du boîtier ledit ensem-
ble avant ou arrière.

18. Procédé selon la revendication précédente, compor-
tant l’étape suivante :

- avant montage sur le boîtier de connecteur,
inspecter l’interface entre l’ensemble de filtrage
et l’un au moins des ensembles avant et arrière,
avant montage sur le boîtier de connecteur.
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